
Les impacts de la fiscalité
carbone sur les ménages : les
Français,  pas  tous  égaux
devant les coups de pompe
par Paul Malliet

La fiscalité des carburants ne peut expliquer à elle seule le
mouvement social des gilets jaunes. Mais elle a fédéré le
ressentiment d’une partie de la population française sur la
question  du  pouvoir  d’achat  et  a  finalement  conduit  le
gouvernement  à  renoncer  à  la  hausse  programmée  de  la
composante carbone de la taxe intérieure sur la consommation
sur les produits énergétiques (Contribution climat énergie,
CCE) tout comme le rattrapage de la fiscalité du diesel sur
celle de l’essence pour l’année 2019.

Nous ne reviendrons pas ici sur la question de l’évolution du
pouvoir d’achat, (un article récemment paru dans le Portrait
social de l’INSEE par des chercheurs de l’OFCE en fournit une
analyse suffisamment détaillée), mais nous attacherons plutôt
à  déterminer  l’hétérogénéité  des  situations  et  de  leur
exposition à la fiscalité carbone.

Les émissions ont crû entre 2016 et 2017 en France de 3,2 %
(Eurostat 2018), nous éloignant un peu plus de la neutralité
carbone en 2050 (Plan Climat 2017). Ce recul est inquiétant,
d’autant plus que la Contribution climat énergie est supposée
augmenter la tonne de CO2 jusqu’à 86,2 euros en 2022, soit
quasiment  le  double  d’aujourd’hui  (44,6€  en  2018).  La
fiscalité carbone a un impact sur le niveau de vie des ménages
et il est intéressant de comprendre les catégories les plus
touchées par son augmentation.
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La fiscalité
sur l’énergie est régressive (voir graphique 1), et son impact
pèse en moyenne presque cinq fois plus en proportion du revenu
pour les 10% des ménages les plus modestes (décile 1 – revenu
moyen par UC de 4 990 €) que les plus aisés (décile 10- revenu
moyen par UC de 53 440 €), alors que le niveau d’émissions
associées à l’usage du véhicule personnel et au logement est

lui trois fois plus important pour le 10e décile que pour le
premier.

Cette propriété connue de la fiscalité de l’énergie et pour
laquelle nous avions déjà fourni des éléments d’analyse en
2017 (Evaluation du programme présidentiel) cache également
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des  disparités  fortes  au  sein  des  mêmes  déciles  (Voir
graphique  2).

Si  cette
régressivité de la fiscalité carbone était déjà connue et
précisée  –  par  des  travaux  universitaires  récents[1]–,le
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niveau de revenu n’explique pas l’ensemble de l’hétérogénéité
des impacts, notamment au sein des mêmes déciles de niveau de
revenu.

Le lieu de résidence joue un rôle significatif (voir graphique
3), les ménages habitant dans des zones urbaines inférieures à
20 000 habitants, sont plus touchés (0,25% du revenu) que ceux
vivants dans les zones urbaines supérieures à 200 000 (0,19%),
l’offre  de  transport  alternatif  à  l’automobile  étant  plus
concentrée  dans  ces  zones.  Toutefois  ces  indicateurs  de
moyenne cachent des situations individuelles pour lesquelles
cet impact est supérieur à 0,5%, voire même supérieure à 1%
pour une partie d’entre eux, et ce quelle que soit la taille
de la zone urbaine. Si nombre de ces cas sont parmi les

ménages les plus modestes (1er quintile), une partie de ceux

appartenant  notamment  à  la  classe  moyenne  (Les  2e  et  3e

quintiles) connaissent également un impact important de la
fiscalité du carbone sur leur revenu.



Une
conclusion  s’impose  face  à  ce  constat,  le  poids  de  la
fiscalité carbone ne pèse pas de manière équivalente sur le
revenu  des  ménages  et  dépend  d’un  ensemble  de  facteurs
découlant des modes de vie. Ceux-ci d’ailleurs résultent de
décisions soumises à de nombreuses contraintes – comme la
pression des prix de l’immobilier qui pousse les ménages à
s’éloigner  des  centres-villes  –  ou  les  conséquences  des
politiques favorisant l’étalement urbain et s’appuyant sur la
mobilité individuelle. La transition rapide vers une société
sobre en carbone est inévitable. Pour autant, l’impératif de
justice sociale appelle à des politiques d’accompagnement et



de compensation pour les plus exposés et les plus vulnérables.
Un chèque énergie, sous condition de ressources, même associé
à un chèque carburant tenant compte du lieu de résidence ne
parviendrait pas à compenser l’hétérogénéité des situations
exposées  ci-dessus.  Il  ferait  des  gagnants,  difficiles  à
justifier,  et  des  perdants,  opposants  légitimes  à  la
transition. L’acceptabilité sociale de la taxe carbone passe
par  la  prise  en  compte  des  cas  non  moyens,  difficilement
identifiables  par  ces  seules  dimensions,  sans  quoi  cette
dernière sera vouée aux gémonies.

[1] Voir notamment sur les impacts redistributifs de la taxe
carbone les travaux de Audrey Berry (2018) , Thomas Douenne
(2018) et Aurélien Saussay (2018).

Renouveler le mix : réaliser
la  transition  énergétique,
enfin !
par Aurélien Saussay, Gissela Landa Rivera et Paul Malliet

Le quinquennat qui s’achève aura été marqué par le succès de
la COP21, qui a conduit à la signature en décembre 2015 de
l’Accord de Paris visant à limiter la hausse des températures
mondiales  à  2°C  d’ici  la  fin  du  siècle.  Pourtant,  les
questions climatiques et de politique énergétique ne semblent
pas figurer parmi les priorités du débat présidentiel qui
s’ouvre.

Cette  question  mériterait  pourtant  d’être  traitée  en
profondeur tant les décisions nécessaires engagent la France à
long terme.  Afin d’atteindre les objectifs que la France
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s’est fixée dans la loi relative à la Transition Energétique
et  pour  la  Croissance  Verte  (LTECV),  il  est  nécessaire
d’engager  au  plus  vite  les  transformations  nécessaires  de
notre mix énergétique, et d’en améliorer l’efficacité afin de
modérer  la  demande  des  principaux  secteurs  consommateurs
d’énergie,  résidentiel,  tertiaire,  des  transports  et  de
l’industrie.

Or le récent rapport parlementaire rendu par la Commission des
affaires  économiques  et  la  Commission  du  développement
durable[1] souligne le retard pris dans la mise en application
de  la  LTECV.  En  particulier,  le  rapport  souligne  le  peu
d’avancées  réalisées  pour  exploiter  le  principal  gisement
d’économie  d’énergie,  le  secteur  du  bâtiment.  Il  relève
également le retard pris dans l’augmentation de la part des
énergies  renouvelables  au  sein  de  notre  mix  énergétique,
particulièrement  en  ce  qui  concerne  la  production
d’électricité.

A cet effet, la Programmation pluriannuelle de l’électricité
(PPE) pour la période 2016-2023 ne semble pas permettre, en
l’état actuel, d’atteindre l’objectif de l’article I, section
3 (L100-4), alinéa 5 de la LTECV, qui prévoit de réduire la
part de l’énergie nucléaire à 50% du mix électrique en France
en 2025. Pour ce faire, il sera nécessaire de réviser la PPE
dès le début du prochain quinquennat.

La  crainte  d’une  perte  de  compétitivité  de  l’économie
française – particulièrement en ce qui concerne les industries
intensives  en  énergie[2],  la  faible  acceptabilité  d’une
taxation  du  carbone,  et  le  risque  d’impacts  économiques
récessifs restent les principaux obstacles à la mise en place
des  plans  ambitieux  d’investissements  nécessaires  à  la
réalisation des principaux objectifs de la loi – et partant de
la transition de la société française vers une économie bas
carbone.

Si l’analyse des impacts redistributifs de la taxation carbone



reste un sujet de recherche, les travaux de l’OFCE, menés en
partenariat  avec  l’ADEME,  ont  montré  que  les  craintes
d’impacts macroéconomiques négatifs étaient injustifiées. Loin
de  peser  sur  les  perspectives  de  reprise  économique,  la
transition énergétique pourrait au contraire apporter un léger
regain de croissance pour l’économie française au cours des
trente prochaines années – et ce, dès le prochain quinquennat.

Ce résultat est la traduction macroéconomique de la réduction
continue du coût des technologies nécessaires à la transition,
dans  chacune  de  ses  dimensions  :  production  d’énergie
renouvelable,  gestion  de  l’intermittence,  amélioration  de
l’efficacité  énergétique.  Il  ressort  de  nos  analyses  que
l’évolution  du  coût  complet  actualisé  de  l’électricité
d’origine  renouvelable  (ou  LCOE,  Levelized  cost  of
electricity) rend possible un changement complet de paradigme
énergétique sans surcoût majeur par rapport aux technologies
traditionnelles  –  même  dans  un  pays  à  forte  pénétration
nucléaire comme la France.

Un Policy brief récemment publié par l’OFCE, « Changer de
mix : urgence et opportunité de la transition énergétique en
France », présente les principales conclusions de ces travaux.
Il démontre tout d’abord que la réalisation d’une transition
énergétique correspondant à la LTECV permettrait de générer
près de 0,4% de PIB supplémentaire et plus de 180 000 emplois
à l’horizon 2022, à l’issue du prochain quinquennat. Si ces
impacts restent modestes, nos projections indiquent à plus
long  terme  un  impact  expansionniste  de  3%  de  PIB
supplémentaire à l’horizon 2050 – soit 0,1% de croissance
annuelle supplémentaire sur la période.

Nous avons en outre estimé l’impact d’un exercice prospectif
plus ambitieux encore dans la voie de la décarbonation de
l’économie  française  :  un  accroissement  de  la  part  des
renouvelables  jusqu’à  100%  du  mix  électrique  en  2050.  Ce
scénario  suppose  une  accélération  de  la  construction  des
infrastructures  de  production  d’électricité  renouvelable  –
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éolien  en  mer  et  on-shore  et  solaire  photovoltaïque
principalement – dès le prochain quinquennat. Cet effort accru
permettrait d’obtenir un gain de PIB plus important encore de
1,3% en 2022, pour atteindre 3,9% en 2050.

Ce  dernier  exercice  montre  qu’une  transition  énergétique
comparable dans sa magnitude à l’EnergieWende allemande est
tout  à  fait  réalisable  en  France,  tant  sur  le  plan
technologique  qu’économique.

L’accélération de la transition énergétique en France au cours
du prochain quinquennat permettrait de répondre à un triple
objectif  :  offrir  à  l’économie  française  un  relais  de
croissance  complémentaire,  atteindre  les  objectifs  de
réduction des émissions de CO2 et de consommation d’énergie
fixés au sein de la LTECV, et enfin réaliser la contribution
de  la  France  à  l’objectif  entériné  lors  de  la  COP21  de
limitation du réchauffement planétaire en deçà de 2°C au-
dessus des températures préindustrielles.

 

[1] Mission d’information commune sur l’application de la loi
du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la
croissance verte, 26 octobre 2016.

[2] Voir à ce sujet « L’état du tissu productif français :
absence de reprise ou véritable décrochage ? », Département
Innovation et concurrence, OFCE, 2016.
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are only watching Paris
By Paul Malliet

As the 21st Conference of the Parties, COP21, began last week,
all eyes were on Paris in the expectation of an ambitious
global  agreement  that  would  limit  the  increase  in  global
average temperature to 2°C and lead countries to begin swiftly
to decarbonize their economies. But there is another battle
taking place right now that is being ignored, even though it
could have catastrophic consequences.

The primary forests and peatlands of Indonesia, located mainly
on the islands of Sumatra and Kalimantan (and considered one
of the Earth’s three green lungs), have been ravaged by fire
for months as a result of an unexpectedly long dry season,
which was in turn fueled by an extremely large-scale El Niño
phenomenon[1], but also and above all by the continuation of
slash and burn practices, which, though illegal, are intended
to deforest the land needed to expand the cultivation of palm
oil.

This led to the release of 1.62 gigatons of CO2 into the
atmosphere in the space of a few weeks, tripling Indonesia’s
annual emissions and pushing the country up from the planet’s
6th largest emitter to 4th, behind China, the US and India and
ahead of Russia[2].  By way of comparison, this represents
nearly 5% of global emissions for the year 2015.

Yet the issue of deforestation was central to Indonesia’s
contribution to the global effort to reduce greenhouse gas
emissions,  accounting  for  more  than  80%  of  the  effort
agreed[3] up to now. Moreover, under the UN REDD+ (Reduction
Emissions  from  Deforestation  and  Forest  Degradation)
mechanism, launched in 2008, Indonesia has benefitted from $1
billion of international funding since 2011 precisely in order
to fight against deforestation and to promote the management
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of sustainable forests.

However, due to the lack of a rapid and substantial response
that would undoubtedly have contained the fires, this effort
has literally gone up in smoke in recent months. Three reasons
for this can be put forward at this stage. The first concerns
the material capacities that Indonesia has for responding to
disasters like this. For example, the authorities had only 14
aircraft, and relied mainly on the local population to fight
the spread of forest fires by building containment basins. The
second  element  concerns  regional  geopolitical  issues.
Indonesia has some diplomatic tension with its neighbors, and
the fires raged for a number of weeks before the government
agreed to accept international aid. Finally, the existence of
a culture of corruption at various levels of government has
led  to  years  of  deforestation,  further  weakening  the
ecosystems  facing  fire  hazards.

Nevertheless, it is utterly clear today that discussion about
the ways and means for dealing with climate disasters like
this are completely missing from the discussions going on in
the COP 21 process. It is more urgent than ever that the
international community is capable of providing a framework
that includes the capabilities for responding to these types
of  events,  which  unfortunately  are  likely  to  occur  with
increasing frequency, with consequences liable to profoundly
affect regional relations. Strengthening funding for the fight
against deforestation is of course paramount, especially since
in this case the cost of avoiding a ton of CO2 is very low;
but it is mainly at the level of practices that substantial
progress can still be made, either by introducing greater
transparency in fund management or through greater integration
of local communities and NGOs in the implementation of new
practices.

In his opening speech at COP 21, Francois Hollande declared
that,  “what  is  at  stake  with  this  climate  conference  is
peace”. The conditions for peace are indeed likely to depend



increasingly on societies’ capacity to adapt to climate risks.
The disaster of World War II led the international community
to create a body of peacekeepers with a mandate for “the
maintenance  or  restoration  of  peace  and  international
security”.  How  many  ecological  disasters  will  be  required
before we see the appearance of green helmets?

 

[1] According to the World Meteorological Organization (WMO),
the 2015-2016 El Niño is listed as one of the three most
powerful recorded since data began to be collected in 1950,
and the coming decades are likely to see extreme events occur
with heightened frequency as a result of climate change.

[2]  World  Resources  Institute,  With  Latest  Fires  Crisis,
Indonesia Surpasses Russia as World’s Fourth-Largest Emitter,
29 October 2015.

[3] In 2009 Indonesia undertook to reduce its greenhouse gas
emissions  by  29%,  or  even  41%  (with  international  aid),
compared to a baseline scenario (Source: National Action Plan
for Greenhouse Gas Emissions Reduction (RAN-GRK)).

 

Notre maison brûle, et nous
ne regardons que Paris
par Paul Malliet

Alors que la 21e Conférence des Parties, la COP 21, a débuté la
semaine dernière, tous les regards sont braqués sur Paris dans
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l’attente d’un accord  global ambitieux qui permettrait de
limiter la hausse de la température moyenne mondiale à 2°C et
de mener les Etats  à s’orienter très rapidement sur le chemin
d’une décarbonisation rapide de leurs économies. Toutefois il
est une autre bataille qui se mène actuellement et qui est
passée sous silence alors que ses conséquences sont d’une
ampleur catastrophique.

Les  forêts  primaires  et  les  tourbières  d’Indonésie,
principalement  localisées  sur  les  îles  de  Sumatra  et  de
Kalimantan (et considérées comme l’un des trois poumons verts
de la planète) ont été ravagées par le feu pendant plusieurs
mois, conséquence d’une saison sèche plus longue que prévue,
elle-même alimentée par le phénomène El Niño d’une ampleur
rarement  observée[1],  mais  également  et  surtout  par  la
poursuite  des  pratiques  de  culture  sur  brûlis,  pourtant
illégales,  afin  de  déboiser  des  terres  nécessaires  à
l’extension  de  la  culture  de  l’huile  de  palme.

Ce sont ainsi 1,62 Gigatonnes de CO2 qui ont été relâchées
dans l’atmosphère en l’espace de quelques semaines, triplant
les émissions annuelles de l’Indonésie et faisant passer ce
pays du 6e au 4e plus gros émetteur mondial derrière la Chine,
les Etats-Unis, l’Inde et devant la Russie[2]. A titre de
comparaison,  cela  représente  près  de  5  %  des  émissions
mondiales pour l’année 2015.

Pourtant la question de la déforestation était centrale dans
la contribution de l’Indonésie à l’effort global de réduction
des émissions de gaz à effet de serre, puisque elle représente
plus  de  80  %  de  l’effort  consenti[3]  jusqu’à  présent.  De
surcroît, dans le cadre du mécanisme onusien REDD+ (Reduction
Emissions from Deforestation and Forest Degradation) lancé en
2008, l’Indonésie bénéficiait d’un financement international
depuis 2011 de 1 milliard de dollars pour lutter justement
contre la déforestation et pour promouvoir une gestion durable
des forêts.
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Or, faute d’une réponse rapide et significative qui aurait
sans doute pu limiter les incendies, c’est cet effort qui est
littéralement parti en fumée ces derniers mois. Trois éléments
d’explication peuvent être avancés à ce stade. Le premier
relève des capacités matérielles propres à l’Indonésie lui
permettant de répondre à une telle catastrophe. Les autorités
ne  disposaient  à  titre  d’exemple  que  de  14  avions,  et
s’appuyaient principalement sur les populations locales pour
lutter contre l’extension des feux de forêts en construisant
des  bassins  de  rétention.  Le  deuxième  élément  relève  de
questions  géopolitiques  régionales.  Plusieurs  tensions
diplomatiques  émaillent  les  relations  que  l’Indonésie
entretient avec ses voisins et il a fallu plusieurs semaines
d’incendies avant que le gouvernement ne consente à accepter
l’aide internationale. Enfin, une culture de la corruption
telle qu’elle existe à plusieurs échelons de l’administration
a favorisé des années de déforestation, fragilisant encore
plus les écosystèmes au risque d’incendie.

Pourtant, il est désormais indéniable que les débats autour
des  réponses  et  des  moyens  à  apporter  aux  situations  de
catastrophes climatiques sont à l’heure actuelle totalement
absents des discussions dans le cadre de la COP 21. Il est
aujourd’hui plus qu’urgent que la communauté internationale
soit  en  mesure  de  fournir  un  cadre  et  des  moyens
d’intervention  en  réponse  à  ce  type  d’événement,  qui
malheureusement devrait être de plus en plus fréquent, et dont
les conséquences seraient sources de profonds déséquilibres
régionaux.  Le  renforcement  des  financements  destinés  à  la
lutte  contre  la  déforestation  est  évidemment  primordiale,
surtout que le coût de la tonne de CO2 évité est dans ce cas
très  faible  ;  mais  c’est  principalement  au  niveau  des
pratiques que de nombreux progrès restent à faire, que ce
soit   par  l’introduction  de  plus  de  transparence  dans  la
gestion  des  fonds  ou  une  intégration  plus  forte  des  
populations  locales  et  des  ONG  dans  la  mise  en  œuvre  de
nouvelles pratiques.



François Hollande déclarait lors de son discours d’ouverture
de la COP 21 que « ce qui est en cause avec cette conférence
sur le climat, c’est la paix ». Effectivement, les conditions
de la paix risquent de plus en plus de dépendre des capacités
d’adaptation  des  sociétés  face  au  risque  climatique.  Le
désastre de la Seconde Guerre mondiale a conduit la communauté
internationale à créer le corps des casques bleus dont le
mandat est « le maintien ou le rétablissement de la paix et de
la sécurité internationale ». Combien de désastres écologiques
seront-ils  nécessaires  pour  voir  apparaître  des  casques
verts ?

 

[1] D’après l’OMM (Organisation météorologique mondiale), le
phénomène El Niño 2015-2016 s’inscrit comme étant l’un des
trois plus puissants jamais enregistrés depuis que les données
sont répertoriées, en 1950,  et les prochaines décennies sont
susceptibles de voir une accélération d’épisodes extrêmes sous
l’effet du changement climatique.

[2]  World  Resources  Institute,  With  Latest  Fires  Crisis,
Indonesia Surpasses Russia as World’s Fourth-Largest Emitter,
29 octobre 2015.

[3] L’Indonésie s’était engagée en 2009 à réduire de 29 %,
voire 41% (avec un support international), ses émissions de
gaz à effet de serre (GES) par rapport à un scénario de
référence (Source : National Action Plan for Greenhouse Gas
Emissions Reduction (RAN-GRK)).
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